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Opérations : Transfert, Réorientation, Reprise 
d’études, Inscription à Deuxième Diplôme, 

Inscription Master, Deuxième Master, Diplômés 
Ancien Régime (Cycle Long et Court), Inscription 

avec validation d’acquis, Dérogations 
d’inscription, Réintégration après Congé 
académique/suspension de formation. 

 

 

Dépôt des Dossiers : Du 11 au 29 septembre au niveau du 

Bureau du Vice Doyen Chargé des Etudes  



TRANSFERT ARRIVÉE   (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-transfert-arrivee/) 
 

Transfert interne ou arrivée d’un autre établissement d’étudiant ayant accompli au moins une année d’études 
universitaires. 
 

Important : Aucun étudiant demandant un transfert ne sera accepté s’il n’a pas épongé ses dettes au niveau de son 
université d’origine.  
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� 03 exemplaires de la Fiche de transfert (Imprimé 06/2022). 

� Imprimé de transfert standard (Imprimé 07/2022). 

� Attestation de non sanction disciplinaire ou certificat de scolarité de l’année en cours. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 

� Copie du dernier certificat de scolarité. 

� Justificatif de résidence dans une wilaya autorisée pour la filière d’inscription si le baccalauréat est obtenu 

dans une wilaya non autorisée pour la filière d’inscription. 

� Programme détaillé des études accomplies s’il est différent du programme dispensé à l’UMMTO. 

  



Réorientation   (https://www.ummto.dz/vrp/t1/) 
 

Opération centralisée de réorientation ouverte aux étudiants suivants: 

� Étudiants de première année L1 en situation d’échec après une année d’études 

� Étudiants de première année L1 en situation d’échec après redoublement (la réorientation est vivement 

souhaitée, néanmoins, l’étudiant qui désire poursuivre ses études dans la même formation bénéficiera 

d’une dernière inscription en L1). 

� Exceptionnellement, pour l’année 2022-2023, pour les étudiants ayant fait plus d’un redoublement et qui sont 

en situation d’échec (la réinscription dans la même formation n’est plus autorisée) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� 03 exemplaires de la demande de réorientation (Imprimé 08/2022) 

� Attestation de non sanction disciplinaire ou certificat de scolarité de l’année en cours. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 

� Copie du dernier certificat de scolarité. 

� Justificatif de résidence dans une wilaya autorisée pour la filière d’inscription si le baccalauréat est obtenu 

dans une wilaya non autorisée pour la filière d’inscription. 



Demande de reprise des études après interruption 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022) 

� Imprimé de demande de reprise des études (Imprimé 05/2022) 

� Copie du dernier certificat de scolarité. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 

� Justificatifs appuyant les motifs énoncés dans la demande. 
 

Important : 

� Le congé académique n’est pas comptabilisé dans le cursus, mais une année d’interruption est comptabilisée. 

� La durée du cycle de licence est de 3 ans, l’étudiant ne peut s’inscrire que pendant 5 ans, même en cas de 

réorientation.  

Cependant, l’étudiant qui a acquis 120 crédits, ou plus, peut être autorisé, à titre exceptionnel, à se réinscrire 

pour une année supplémentaire. 

� La durée du cycle de master est de 2 ans, l’étudiant ne peut s’inscrire plus de 3 ans. 
  



Demande d’inscription à un deuxième diplôme 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Lettre de motivation. 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022) 

� Fiche d’inscription à un second diplôme (Imprimé 09/2022) 

� Copie du dernier diplôme universitaire. 

� Attestation de bonne conduite. 

� Justificatif de résidence dans une wilaya autorisée pour la filière d’inscription si le baccalauréat est obtenu 

dans une wilaya non autorisée. 
 

Important : 

L’inscription à un second diplôme se fait en première année de licence L1 dans un domaine autre que celui du 

premier diplôme. 

 
  



Demande d’inscription aux études de Master (Diplômé d’une licence LMD hors UMMTO) 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� Imprimé d’inscription aux études de Master pour diplômés LMD (Imprimé 10/2022). 

� Copie des diplômes universitaires obtenus. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 

� Attestation de bonne conduite. 

� Programme détaillé des études universitaires accomplies (uniquement dans le cas de programmes non 

répertoriés au niveau du département d’accueil). 

 

 
  



Demande d’inscription à un deuxième master (Diplômé d’une licence LMD) 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Lettre de motivation. 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� Imprimé d’inscription à un deuxième Master pour diplômés LMD (Imprimé 26/2022). 

� Copie des diplômes universitaires obtenus (Licence, Master). 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires (Licence, Master). 

� Attestation de bonne conduite. 

� Programme détaillé des études universitaires accomplies (uniquement dans le cas de programmes non 

répertoriés au niveau du département d’accueil). 
 

Important : 

L’inscription à un second Master n’est autorisée que lorsqu’il reste des places pédagogiques dans le quota des 20% 

(Diplômés d’une licence hors UMMTO et diplômés de l’UMMTO n’ayant jamais poursuivi d’études de Master). 
  



Demande d’inscription aux études de master (Diplômé de cycle long du système classique) 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� Imprimé de demande d’inscription aux études de master pour les diplômés du cycle long du système classique 

(Imprimé 11/2022). 

� Copie des diplômes universitaires obtenus. 

� Copie des relevés de notes des études universitaires. 

� Programme détaillé des études universitaires accomplies (uniquement dans le cas de programmes non 

répertoriés au niveau du département d’accueil). 

 
  



Demande d’inscription avec validation des acquis (Diplômé de cycle court du système 
classique DEUA, Technicien Supérieur avec Bac) 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� Imprimé de demande d’inscription en Licence pour les diplômés du cycle court du système classique (Imprimé 

12/2022). 

� Copie des diplômes universitaires obtenus. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 

� Programme détaillé des études universitaires accomplies (uniquement dans le cas de programmes non 

répertoriés au niveau du département d’accueil) 
 
 
  



Demande de dérogation d’inscription en licence  
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Les étudiants ajournés qui ont épuisé deux inscriptions en première année L1, trois inscriptions au total à la fin de la 

deuxième année L2, ou cinq inscriptions au total à la fin de la troisième année L3 peuvent demander une dérogation 

d’inscription tout en s’engageant à faire de leur mieux pour réussir en déclarant se conformer à la réglementation 

en vigueur en cas d’échec après la troisième inscription en L1, la quatrième inscription en L2, ou la sixième 

inscription en L3 conformément à l’article 64 de l’arrêté 992 du 1er août 2022 qui stipule : « L’étudiant inscrit en 

licence ne peut y séjourner plus de cinq années au maximum, même dans le cas d’une réorientation. Cependant, 

l’étudiant ayant acquis 120 crédits ou plus peut être autorisé exceptionnellement à se réinscrire pour une année 

supplémentaire ». 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Demande de dérogation d’inscription en licence (Imprimé 30/2022). 

� Copie du relevé de notes du bac. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 
 

 

  



Demande de réintégration après congé académique / suspension de formation 
    (https://www.ummto.dz/vrp/vrp-autres-inscriptions/) 
 

Dossier à fournir (les dossiers incomplets ne seront pas traités) : 

� Demande de réintégration après congé académique / suspension de formation (Imprimé 31/2022). 

� Décision de congé académique ou suspension de formation. 

� Copie du relevé de notes du Bac. 

� Copie du dernier certificat de scolarité. 

� Copie des relevés de notes de toutes les années d’études universitaires. 

� Déclaration des baccalauréats obtenus et des études poursuivies (Imprimé 01/2022). 

� Justificatifs appuyant les motifs énoncés dans la demande. 

 


